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SOMMAIRE DES QUESTIONS TRAITEES Décision Page Numéro d'acte 

1 - Adoption PV CA du 22/11/2022 Vote 4 35 

 

2 - Attribution reliquat IMP Vote  4 34 

 

3 - Préparation rentrée 2023 :  

- ouverture / fermeture de poste LGT Vote 4 37 

- ouverture / fermeture de poste SEP Vote 4 et 5 38 

  

4 - Affaire financière :  

- contrats et conventions Vote 5 39 

 

5 - Sorties / voyages scolaires Vote 5 36 

 

6 - Course « A l’aise Blaise » / / / 

   

7 - Questions diverses / / / 

 
 

 

Signatures    Le secrétaire de séance 

Le président,    

 

     Cécile Monsimert 

 

 

 

 

PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL D'ADMINISTRATION  

DU 02 février 2023 

 

 

ACADEMIE DE NANTES ETABLISSEMENT 

LPO BLAISE PASCAL SEGRE 

 

Année scolaire : 2022-2023 

Numéro de séance : 4 

Date de convocation : 24/01/2023 

Présidence de : M. LENOIR Jean, Proviseur 

 

 

 

 

Quorum : 16 

Nombre des présents : 22 

Nombre d’excusés : 6 

Nombre d'absents non excusés : 5 

Nombre de suppléants : 3 
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PRESENCE AU CONSEIL  
Séance du : 02 février 2023 

QUALITE TITULAIRES SUPPLEANTS 
 
 

  Nom - 
Prénom 
 

P A E Nom - 
Prénom 

P A E 

Administration Proviseur LENOIR 
Jean 
 

P       

Proviseur adjoint CANIZARES  
Anne 
 

P   MONSIMERT 
Cécile 

   

Adjoint 
Gestionnaire 

POTTIEZ 
Olivier 
 

P       

CPE LAJILI 
Hanifa 
 

P       

DDFP  
 

CHEVRÉ 
Gaël 

P       

 
 

     
 

   

Elus locaux 
  

Collectivité de 
rattachement 

MAUSSION 
Patricia 
 

P   MARION  
Roland 

   

 Collectivité de 
rattachement 

RIOU         
Yamina 
 

 A  VÉRON     
Céline 
 

   

Groupement de 
commune 

MOUILLÈRE 
Sandrine 
 

 A      

Commune siège GUINEHEUX 
Christophe  
 

 A      

Personnalité qualifiée BORDAS 
Frédérique 

  E     

 
Personnels de 
l’établissement 

Personnels 
d’enseignement 

GAUGUET 
Christelle 
 

  E AUROY 
Vanessa 

P   

CLAVIER 
Delphine 
 

P   MENARD 
Laurent 

P   

MERIOUA 
Mohamed 
 

P       

ANTIGNY-
COUSSEAU 
Laurie 
 

P       

BRASSEUR 
Gaëlle 
 

P       

LEROUEIL  
Marie-Sophie 
 

  E     

 
 
 
 
Personnels 
administratifs, 
techniques et 

ORSONNEAU 
Charly 

P       

        
 
CAPPE 
Laurent 
 

 
P 

 
 

 
 

 
BLIN 
Aline 
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ouvriers, sociaux 
et de sante 

CHOTARD 
Isabelle 
 

P   CHARDON 
Carole 

   

  PERRAULT 
Mickaël 

P    
 

   

 
 
Parents d’élèves et 
élèves 

Elus parents 
d’élèves 

HUNAULT  
Aurore 
 

P   PAIN 
Stéphanie 

   

CORRIA 
Karine  
 

  E TIELEGUINE 
Régine 

   

JARNOUX 
Céline 
 

 A   
 

   
 
 
 

BOMME 
Olivier 

  E     

 
 
NAPOLI 
Augustin 
 

 
 
P 

 
 

 
 

 
 

   

          
 Elèves KADLECOVA 

Barbora 
 
MELINARD 
Dyana 

 

 

P 

A 
 
 
 

 GUILLEVIN 
Caitlyn 
 
MATRAS  
Adélaïde 

 
 
 
P 

  
 
 
 
 

          
  DOLOIR 

Mélissa 
 

P       

  LOUZIER  
Ewen 
 

  E     

E  BOUTEILLER 
Frédéric 

P       

          

 

Le quorum est atteint, début du C.A. à 18h17. Le nombre de votants est de 21 
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1- Adoption du procès-verbal du CA du 22/11/2022 

 
 
Votants : 21 
- Pour : 21 
- Contre : 0 
- Abstention : 0 
 

Acte N° 35 
 

2 - Attribution reliquat IMP 

Monsieur le Proviseur propose l’attribution du reliquat IMP comme suit : 
 
LGT : 0.75 pour le référent chargé de la modernisation du portail public du site internet du lycée. M. 
Paillat est volontaire pour assurer cette mission. 
SEP : 0.5 pour le référent Consortium Erasmus LP. Mme Clavier est volontaire pour assurer cette 
mission. 
Explication de la partie modernisation du site internet, portail public par M. Cappe. 
Il est proposé que la totalité des reliquats soient attribués aux deux référents. Un message sera envoyé 
aux personnels du lycée pour information avant l’attribution de l’IMP aux deux volontaires. 
 
Votants : 21 
- Pour : 21 
- Contre : 0 
- Abstention : 0 
 
Acte N° 34 

 

 3 - Préparation rentrée 2023 : ouverture fermeture de postes 

Monsieur le Proviseur présente les éléments concernant la préparation de la rentrée 2023 : 
 

Mme Canizares présente la DGH pour la partie Générale et Technologique. Pas de prévision de 

fermeture de poste, ni d’ouverture. 

Arrivée 18h42 arrivée de Mme MAUSSION, Conseillère Régionale. 

Il est proposé au vote des membres du CA la non fermeture et la non ouverture de poste sur la voie 

Générale et technologique à la rentrée 2023. 

Votants : 22 
- Pour : 22 
- Contre :  
- Abstention :  
 

Acte N° 37 

 

M. Lenoir présente la DGH pour la partie Professionnelle. 

Un représentant des personnels d’éducation apporte des précisions sur les regroupements des classes 

sur certaines matières de l’enseignement général. Alors que la Voie professionnelle a été dotée de plus 

heures par rapport aux années précédentes, les groupes d’élèves en enseignement général sont plus 

importants du fait d’alignements imposés aux collègues de l’enseignement général. Ce surplus fait 
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regretter le fait que la structure a été modifiée notamment sur la classe de 3PM qui, précédemment, 

bénéficiait d’un nombre très important de dédoublements.  

Les nouvelles conditions de travail telles qu’elles sont présentées sont déplorées par l’ensemble des 

professeurs de la SEP car les conditions actuellement en place leur permettent un accompagnement des 

élèves plus actif. 

M. Lenoir, comprend les remarques des professeurs mais rappelle l’importance de respecter le cadre 

légal de la grille horaire des élèves. Il rappelle que des aménagements restent possibles jusqu’au mois 

de juin et prévoit un temps de travail le 28 février prochain avec les enseignants pour faire remonter 

une demande de moyens supplémentaires basée sur les projets pédagogiques innovants existants ou à 

venir en voie professionnelle. 

Un représentant des parents d’élève demande si le Conseil d’Administration n’est pas « légitime » pour 

abonder la demande d’un supplément d’heure poste pour continuer un accueil correct des élèves de 

3ème et des élèves de 1ere et Terminale.  

Les membres du CA se prononcent sur la non ouverture et la non fermeture de poste au lycée 

professionnel. 

Votants : 22 
- Pour : 13 
- Contre : 0 
- Abstention : 9 
 

Acte N° 38 

 

 4 - Affaires financières 

Contrat et convention. 

Monsieur l’adjoint gestionnaire présente les contrats et conventions soumis à la signature du chef 

d’établissement. 

Votants : 22 
- Pour : 22 
- Contre : 0 
- Abstention : 0 
 
Acte N° 39 

Départ de Madame Maussion et M. Perrault le nombre de votants est désormais de 20 

5 - Sorties / voyages scolaires 

Monsieur l’adjoint gestionnaire présente l’actualisation des budgets des voyages scolaires. 

Le voyage à Madrid est soumis l’approbation des membres du CA. 

Votants : 20 
- Pour : 20 
- Contre : 0 
- Abstention : 0 

Acte N°36 
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6 - Information diverse : course « A l’aise Blaise » 

Monsieur le Proviseur présente le projet de course caritative portée par Mme Barbonnat Pamela et la 

MDL.  

 

7 - Questions diverses 

Questions déposées par la liste des personnels d’éducation : 
 

Pourrait-on avoir du chauffage en salle des profs ?  

Réponse de M. le gestionnaire : A notre connaissance, la salle des professeurs, tout comme l’ensemble de 

l’établissement, est chauffée depuis le 7 novembre 2022. Un problème technique peut survenir, il suffit 

alors d’en informer Monsieur Houssay, responsable de la maintenance. C’est ce qui a été fait le jeudi 26 

janvier 2023 après que l’intendance ait été informée d’un souci de chauffage en salle des professeurs. 

Souci résolu dans la journée. 

Monsieur l’adjoint gestionnaire reste dubitatif quant à l’intérêt d’une telle question en conseil 

d’administration, sauf à ce qu’elle suggère une volonté de la direction de ne pas chauffer la salle des 

professeurs. 

 

Pourquoi cette répartition à la SEP ? Réponse apportée lors des débats précédents. 

Pourquoi la DGH ne prévoit qu’une heure hebdomadaire d’allemand pour la SEP lorsque les textes en 

prévoient 1h30 ? Sujet abordé lors des débats précédents. 

 

Serait-il possible d’accepter un don pour repeindre les classes du bâtiment B ? 

Le conseil d’administration est compétent pour se prononcer sur l’acceptation d’un don. Reste à 

déterminer la raison pour laquelle les travaux des classes du bâtiment B seraient prioritaires sur d’autres. 

 
 
L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le président clôt le conseil d’administration à 20h15. 


